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Vœu présenté par Daniel Vaillant et les élus du groupe socialiste, radical de gauche et 
apparentés adopté à la majorité du Conseil du XVIIIe arrondissement relatif à 

l’utilisation concertés de la matinée du samedi pour l’aménagement hebdomadaire du 
temps scolaire 

  
  
Considérant que les mesures gouvernementales de l’Education nationale intervenues en 2008 
ont supprimé sans concertation la classe le samedi et ont instauré l’aide personnalisée, dans 
chaque classe, pour des groupes de cinq enfants ; 
  
Considérant que cette mesure aboutit à des journées très chargées - souvent 6h45, voire 7 
heures dans certains cas - pour des enfants qui sont souvent en difficulté et présentent des 
troubles de la concentration ; 
  
Considérant que ces journées très denses ne tiennent pas compte des rythmes de l’enfant et ne 
résolvent pas les difficultés d’apprentissage des enfants en fragilité scolaire ;  
  
Considérant que les équipes pédagogiques des écoles qui souhaiteraient remédier à ces 
difficultés en proposant des aménagements hebdomadaires du temps scolaire n’ont pas la 
possibilité de le faire en utilisant la demi-journée du samedi matin ; 
  
Considérant que, dans ces conditions, les éventuels aménagements hebdomadaires du temps 
scolaire mobiliseraient nécessairement la matinée du mercredi matin ce qui perturberait 
l’organisation et les activités des centres de loisirs ; 
  
 
Sur proposition de Daniel Vaillant et des élus du groupe socialiste, radical de gauche et 
apparentés au nom de la majorité municipale du XVIIIe arrondissement, le Conseil de 
Paris émet le vœu que : 
  
Le ministre de l’Education nationale abroge le 5e alinéa de l’article D521-12 du code de 
l’éducation créé par décret du 15 mai 2009 afin que les équipes pédagogiques des écoles 
qui souhaiteraient proposer un aménagement hebdomadaire du temps scolaire, sur la 
base d’une large concertation engageant tous les acteurs (municipalité, éducation 
nationale, conseil d’école), puissent utiliser la matinée du samedi. 
 


